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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, 

 habitat et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 

Arrêté n°2019-DSHE-DPPE-01-0030   Arrêté n°DTPJJ_SAH_2019_12_31_15 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
 

commune : TASSIN LA DEMI LUNE 
 
objet : Prix de journée - Exercice 2019 - Établissement d’Acc ueil de Jour Laurenfance sis 55 Avenue du 8 Mai 194 5 
de l’association LE VALDOCCO.  

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions des frais d’entretien 
et d’éducation des mineurs délinquants ;  

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2018-3167 du 10 décembre 2018  fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 15 mars 2019 relative à la campagne budgétaire 2019 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;  

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578, du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle LAURENT, Vice-Présidente ;  

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n°2019-DSHE-DPPE-01-0030 du 18 janvier 2019, 
portant sur la reconduction du prix de journée, au titre 2019, pour Accueil de Jour Laurenfance ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2019, par Monsieur Michel 
VANTALON Président de l’association gestionnaire LE VALDOCCO pour l’établissement mentionné à l’article 1er du 
présent arrêté ; 
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Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 5 novembre 2019. 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, à l’habitat et à l’éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

arrêtent 
Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2019, les charges et les produits prévisionnels de l’établissement 
Laurenfance sont autorisés comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
 

39 479,99  

382 084,79 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
 

267 850,89 

Groupe III : 

Dépenses afférentes à la structure 

  

74 753,91 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 

 

372 482,82 

372 482,82 

Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

0,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0,00 

 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- excédent : 9 601,97 €.  

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er décembre 2019 à l’Accueil de Jour de Laurenfance est fixé à 
285,65 €. 

Article 4 -  Du 1er janvier au 30 novembre 2019, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et 
perçues dans les conditions arrêtées par l’arrêté de reconduction établi au 01/01/2019. 

Article 5 - À compter du 1er janvier 2020, le prix de journée est de 152,16 €. 

Article 6 -  Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 7- Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 31 décembre 2019 
 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint 

 

Murielle LAURENT Clément VIVES 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  
 

Délégation développement solidaire, habitat 
et éducation 

Pôle enfance et famille 
Direction de la prévention et de la 

Protection de l’enfance 
Service accueil et accompagnement 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
 

Direction interrégionale  
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

Centre-Est 
Direction territoriale Rhône-Ain 

2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
Arrêté n°  2019-DSHE-DPPE-01-0032     Arrêté n° DTPJJ_SAH_2019_11_29_08 

 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Oullins 
 

objet : Prix de journée - Exercice 2019 – MECS INTERNAT de l’A ssociation Organisation pour la Santé et l’Accueil 
(ORSAC) Saint-Vincent Internat sis 34, rue Francisque  Jomard 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2018-3167 du 10 décembre 2018 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 15 mars 2019 relative à la campagne budgétaire 2019 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole de Lyon du 20 juillet 2017 donnant délégation de 
signature à madame Murielle Laurent, Vice-Présidente ; 

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n°2019-DSHE-DPPE-01-0032 du 18 janvier 2019, 
portant sur la reconduction du prix de journée, au titre 2019, pour l’internat Saint-Vincent ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2019, par monsieur Jean-
Claude MICHELON, Président de l’association gestionnaire Orsac pour l’établissement mentionné 1er du présent arrêté ; 
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Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 20 septembre 2019 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe déléguée au développement solidaire, habitat et éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

arrêtent 
 

Article 1- - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2019, les charges et les produits prévisionnels de l’établissement la 
MECS internat Saint Vincent (ORSAC) sont autorisés comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
479 517,45 

2 993 305,88 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
2 235 429,38 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
278 359,05 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
2 703 465,80 

2 703 465,80 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
0,00 

 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant : 

- Excédent : 289 840,08 € 

Article 3- Le prix de journée applicable, à compter du 1er novembre 2019, à la MECS Internat Saint Vincent (ORSAC) est 
fixé à 76,48 €. 

Article 4 – Du 1er janvier au 31 octobre 2019, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et 
perçues dans les conditions arrêtées par l’arrêté de reconduction établi au 01/01/2019. 

Article 5 – A compter du 1er janvier 2020, le prix de journée est fixé à 158,26 €. 

Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 7 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 
 

Lyon, le 29 novembre 2019 
 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint 

 

Murielle LAURENT Clément VIVES 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, 

 habitat et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 

Arrêté n°2019-DSHE-DPPE-12-0015   Arrêté n°DTPJJ_SAH_2019_12_31_16 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
 

commune : Écully 
 
objet : Prix de journée - Exercice 2019 - Action éducative en milieu ouvert (AEMO) sis 15 chemin du Saquin de 
l’association Sauvegarde 69  

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions des frais d’entretien 
et d’éducation des mineurs délinquants ;  

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2018-3167 du 10 décembre 2018  fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 15 mars 2019 relative à la campagne budgétaire 2019 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;  

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578, du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle LAURENT, Vice-Présidente ;  

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2019-02-12-R-0227 du 22 janvier 2019, portant 
fixation du prix de journée en reconduction, au titre de l’exercice 2019, pour le service AEMO ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2019, par Monsieur Henri 
BOSSU Président de l’association gestionnaire Sauvegarde 69 pour l’établissement mentionné à l’article 1er du présent 
arrêté ; 
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Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 11 décembre 2019 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, à l’habitat et à l’éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

arrêtent 
Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2019, les charges et les produits prévisionnels du service AEMO sont 
autorisés comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
 

293 130,00  

6 405 263,40 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
 

5 216 645,34 

Groupe III : 

Dépenses afférentes à la structure 

  

895 488,06 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 

 

6 462 663,43 

6 534 865,43 

Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

65 613,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

6 589,00 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- déficit : 129 602,03 €  

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er décembre 2019 au service AEMO est fixé à 5,29 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 30 novembre 2019, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et 
perçues dans les conditions arrêtées par l’arrêté de reconduction établi au 01/01/2019. 

Article 5 - A compter du 1er janvier 2020, le prix de journée est fixé à 8,85 €. 

Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 7 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 31 décembre 2019 
 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint 

 

Murielle LAURENT Clément VIVES 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, 

 habitat et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 

Arrêté n°2019-DSHE-DPPE-12-0014    Arrêté n°DTPJJ_SAH_2019_12_31_17 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
 

commune : Écully 
 
objet : Prix de journée - Exercice 2019 - Renforcement acti on éducative en milieu ouvert (AEMO) sis 15 chemin d u 
Saquin de l’association Sauvegarde 69  

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions des frais d’entretien 
et d’éducation des mineurs délinquants ;  

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2018-3167 du 10 décembre 2018  fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 15 mars 2019 relative à la campagne budgétaire 2019 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;  

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578, du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle LAURENT, Vice-Présidente ;  

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2019-02-08-R-0207 du 22 janvier 2019, portant 
fixation du prix de journée en reconduction, au titre de l’exercice 2019, pour le Renforcement AEMO ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2019, par Monsieur Henri 
BOSSU Président de l’association gestionnaire Sauvegarde 69 pour l’établissement mentionné à l’article 1er du présent 
arrêté ; 
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Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 11 décembre 2019 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, à l’habitat et à l’éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

arrêtent 
Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2019, les charges et les produits prévisionnels du Renforcement AEMO 
sont autorisés comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
 

44 908,00  

1 056 774,51 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
 

853 028,42 

Groupe III : 

Dépenses afférentes à la structure 

  

158 838,09 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 

 

1 062 795,70 

1 075 269,70 

Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

11 256,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

1 218,00 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- déficit : 18 495,19 €  

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er décembre 2019 au Renforcement AEMO est fixé à 21,56 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 30 novembre 2019, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et 
perçues dans les conditions arrêtées par l’arrêté de reconduction établi au 01/01/2019. 

Article 5 - A compter du 1er janvier 2019, le prix de journée est fixé à 19,41 €. 

Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 7 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 31 décembre 2019 
 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint 

 

Murielle LAURENT Clément VIVES 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire et habitat  

Pôle enfance et famille  
Direction de la prévention et de la protection 

de l’enfance 
Unité tarification 

CS 33569 
69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction régionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
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2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 
 
 

Arrêté n°209-DSHE-DPPE-01-0033 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2019_11_29_06 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Oullins  
 

objet : Prix de journée – Exercice 2019 – Externalisé Service de Placement Externalisé (SAED) de l’Association 
Organisation pour la Santé et l’Accueil (ORSAC) Saint Vincent sis 34, rue Francisque Jomard 
 

  
 Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre national du Mérite, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2018-3167 du 10 décembre 2018 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 15 mars 2019 relative à la campagne budgétaire 2019 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle LAURENT, Vice-Présidente ; 

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n°2019-DSHE-DPPE-01-0033 du 18 janvier 2019, 
portant sur la reconduction du prix de journée, au titre 2019, pour le SAFP Saint Vincent ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2019, par monsieur Jean-
Claude MICHELON, Président de l’association gestionnaire Orsac pour l’établissement mentionné 1er du présent arrêté ; 
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Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 20 septembre 2019 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, de l’habitat et de l’éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

arrêtent 
 

Article 1- Pour l’exercice budgétaire de l’année 2019, les charges et les produits prévisionnels de l’établissement SAED 
Maison d’Enfants Saint-Vincent sont autorisés comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
18 970,59 

195 452,88 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
157 147,92 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
19 334,37 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
184 960,50 

184 960,50 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
0,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
0,00 

   

Article 2 – Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant : 

- Excédent : 10 492,38 € 

Article 3- Le prix de journée applicable, à compter du 1er novembre 2019, au SAED de la Maison d’Enfants Saint Vincent 
est fixé à 17,92 €. 

Article 4 – A compter du 1er janvier 2020, le prix de journée est fixé à 44,33 €. 

Article 5 – Du 1er janvier au 30 septembre 2019, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et 
perçues dans les conditions arrêtées par l’arrêté de reconduction établi au 01/01/2019. 

Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 7 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 
Lyon, le 29 novembre 2019 
 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint 

 

Murielle LAURENT Clément VIVES 
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Délégation développement solidaire, 

 habitat et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 

Arrêté n°2019-DSHE-DPPE-01-0009      Arrêté n°DTPJJ_SAH_2019_11_29_07 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
 

commune : SAINT PRIEST 
 
objet : Prix de journée - Exercice 2019 - SAEE Jules Verne sis  83 rue Jules Verne de l’association RAYON DE 
SOLEIL DE L'ENFANCE ET DU LYONNAIS  

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions des frais d’entretien 
et d’éducation des mineurs délinquants ;  

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2018-3167 du 10 décembre 2018  fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2019 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 15 mars 2019 relative à la campagne budgétaire 2019 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ;  

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578, du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle LAURENT, Vice-Présidente ;  

Vu l’arrêté de monsieur le Président de la Métropole n°2019-DSHE-DPPE-01-0009 du 18 janvier 2019, 
portant du prix de journée de reconduction, au titre 2019, pour le SAEE Jules Verne ; 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2019, par Monsieur Jean-
Phillipe SOURIOUX Président de l’association gestionnaire RAYON DE SOLEIL DE L'ENFANCE ET DU LYONNAIS pour 
l’établissement mentionné à l’article 1er du présent arrêté ; 
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Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 28 octobre 2019. 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe en charge du développement solidaire, à l’habitat et à l’éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

arrêtent 
Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2019, les charges et les produits prévisionnels de l’établissement SAEE 
Jules Verne sont autorisés comme suit : 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
 

6 790,26  

220 520,80 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
 

194 554,54 

Groupe III : 

Dépenses afférentes à la structure 

  

19 176,00 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 

 

168 124,53 

168 124,53 

Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

0,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

0,00 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- excédent : 52 396,27 €.  

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er novembre 2019 au Jules Verne est fixé à 11,10 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 31 octobre 2019, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et 
perçues dans les conditions arrêtées par l’arrêté de reconduction établi au 01/01/2019. 

Article 5 - À compter  du 1er janvier 2020, le prix de journée est fixé à 40,40 €. 

Article 6 -  Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 7 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 29 novembre 2019 
 

Pour le Président,  
la Vice-Présidente déléguée, 

 

Le sous-préfet, 
Secrétaire général adjoint 

 

Murielle LAURENT Clément VIVES 
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Décision de délégation de signature n°20/28 du 11 février

2020 pour la direction des affaires médicales des Hospices

civils de Lyon
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AP portant nomination des membres des commissions de

contrôle des listes électorales des communes de

l'arrondissement de Villefranche/Saône
Nomination des membres des commissions de contrôle des listes électorales de l'arrondissement

de Villefranche/Saône
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Arrêté consignation BASF Axelone RAA

Arrêté de consignation au Fonds départemental de revitalisation
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la coordination des politiques
interministérielles

Mission appui territorial

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DCPI_2020_02_10_01
portant sur la consignation des fonds issus de la convention de revitalisation 

BASF Beauty Care Solutions SAS

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône,
préfète déléguée pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, Mme Cécile DINDAR ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu les articles L1233-84 à L1233-88 et D1233-37 à D1233-44 du Code du travail ;

Vu les articles L518-17 à L518-19 du Code monétaire et financier ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 n°DIA_BCI_2017_01_24_01, portant création du fonds départemental
de revitalisation du Rhône ;

Vu le protocole d’accord du 13 janvier 2017 entre la Préfecture du Rhône et la Caisse des dépôts et consignations
Auvergne-Rhone-Alpes, portant organisation de la gestion des contributions financières au fonds départemental de
revitalisation du Rhône des entreprises assujetties à l’obligation de revitalisation conformément aux articles
L1233-84 et suivants et D1233-37 et suivants du Code du travail ;

Vu la convention de gestion du fonds de départemental de revitalisation du Rhône entre la Préfecture du Rhône et
Rhône Développement Initiative, ci-après dénommé le gestionnaire du fonds ; 

Vu la convention de revitalisation départementale en date du 23 mai 2014 entre l’État, représenté par Monsieur le
Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité des chances, et la société BASF
Beauty Care Solutions SAS portant mise en œuvre de l’obligation de revitalisation ;

Vu la convention de partenariat BASF Beauty Care Solutions SAS – Axel’One – Etat  du 23 mai 2014 ;

Vu l’avenant n°1 à la convention de revitalisation du 16 mai 2017 ;

Vu l’avenant n° 2 à la convention de revitalisation du 8 septembre 2017 ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 10 février 2020
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Vu l’avenant n°2 à la convention de partenariat BASF Beauty Care Solutions SAS – Axel’One – Etat du 8
décembre 2018 ;

Sur proposition de la Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : L’association Axel’One, conformément à l’avenant n°2 à la convention de partenariat BASF Beauty
Care Solutions SAS – Axel’One – Etat du 8 décembre 2018, consigne à la Caisse des dépôts et consignations-pôle
de gestion des consignations de Lyon, sur le compte dénommé « Fonds départemental de revitalisation du
Rhône », la somme de 35 014 euros.

Cette somme est versée sur le compte de consignation n° 2850783, qui a pour objet de recueillir, les contributions
financières des entreprises assujetties à l’obligation de revitalisation conformément aux articles L1233-84 et
suivants et D1233-37 et suivants du Code du travail.

Article 2 : Le versement de la somme consignée est effectué en une seule fois par virement bancaire, sauf si la
situation financière dégradée de l’entreprise assujettie nécessite des versements échelonnés et après accord des
services de l’Etat.

Article 3 : La consignation de la contribution financière est effectuée par la Caisse des dépôts et consignations-
pôle de gestion des consignations de Lyon et portée au crédit du compte de consignation à réception des fonds.

Après consignation de la somme, la Caisse des dépôts et consignations adresse un récépissé attestant de la bonne
réception des fonds à l’entreprise assujettie et copie dudit récépissé à la DIRECCTE et à la Préfecture du Rhône. 

Article 4 : La somme consignée est rémunérée au taux d’intérêt fixé par arrêté du Directeur général de la Caisse
des dépôts et consignations. 

Les intérêts ainsi versés par la Caisse des dépôts et consignations sont définitivement acquis au fonds
départemental de revitalisation du Rhône, au même titre que les contributions financières portées au crédit du
compte de consignation.

Article 5 : Les fonds consignés ainsi que leurs intérêts sont déconsignés par arrêté du Préfet du Rhône,
conformément aux décisions du comité d’engagement du Fonds départemental de revitalisation du Rhône.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 : La Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances et le Directeur de l’Unité
Départementale de la DIRECCTE du Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

La Préfète,

Cécile DINDAR

2
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la coordination des politiques
interministérielles

Mission appui territorial

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DCPI_2020_02_13_01
portant sur la consignation des fonds issus de la convention de revitalisation 

MSD Vaccins

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône,
préfète déléguée pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone
de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, Mme Cécile DINDAR ; 

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu les articles L1233-84 à L1233-88 et D1233-37 à D1233-44 du Code du travail ;

Vu les articles L518-17 à L518-19 du Code monétaire et financier ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 n°DIA_BCI_2017_01_24_01, portant création du fonds départemental
de revitalisation du Rhône ;

Vu le protocole d’accord du 13 janvier 2017 entre la Préfecture du Rhône et la Caisse des dépôts et consignations
Auvergne-Rhone-Alpes, portant organisation de la gestion des contributions financières au fonds départemental de
revitalisation du Rhône des entreprises assujetties à l’obligation de revitalisation conformément aux articles
L1233-84 et suivants et D1233-37 et suivants du Code du travail ;

Vu la convention de gestion du fonds de départemental de revitalisation du Rhône entre la Préfecture du Rhône et
Rhône Développement Initiative, ci-après dénommé le gestionnaire du fonds ; 

Vu la convention de revitalisation départementale en date du 12 décembre 2017 entre l’État, représenté par
Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité des chances, et la
société MSD Vaccins portant mise en œuvre de l’obligation de revitalisation ;

Vu la convention de partenariat MSD Vaccins – Institut de recherche technologique BIOASTER du 5 février
2018 ;

Vu l’avenant n°1 à la convention de partenariat MSD Vaccins – Institut de recherche technologique BIOASTER
du 17 juin 2019 ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 13 février 2020
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Sur proposition de la Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : L’ entreprise MSD Vaccins consigne à la Caisse des dépôts et consignations-pôle de gestion des
consignations de Lyon, sur le compte dénommé « Fonds départemental de revitalisation du Rhône », la somme de
50 000 euros.

Cette somme est versée sur le compte de consignation n° 2850783, qui a pour objet de recueillir, les contributions
financières des entreprises assujetties à l’obligation de revitalisation conformément aux articles L1233-84 et
suivants et D1233-37 et suivants du Code du travail.

Article 2 : Le versement de la somme consignée est effectué en une seule fois par virement bancaire, sauf si la
situation financière dégradée de l’entreprise assujettie nécessite des versements échelonnés et après accord des
services de l’Etat.

Article 3 : La consignation de la contribution financière est effectuée par la Caisse des dépôts et consignations-
pôle de gestion des consignations de Lyon et portée au crédit du compte de consignation à réception des fonds.

Après consignation de la somme, la Caisse des dépôts et consignations adresse un récépissé attestant de la bonne
réception des fonds à l’entreprise assujettie et copie dudit récépissé à la DIRECCTE et à la Préfecture du Rhône. 

Article 4 : La somme consignée est rémunérée au taux d’intérêt fixé par arrêté du Directeur général de la Caisse
des dépôts et consignations. 

Les intérêts ainsi versés par la Caisse des dépôts et consignations sont définitivement acquis au fonds
départemental de revitalisation du Rhône, au même titre que les contributions financières portées au crédit du
compte de consignation.

Article 5 : Les fonds consignés ainsi que leurs intérêts sont déconsignés par arrêté du Préfet du Rhône,
conformément aux décisions du comité d’engagement du Fonds départemental de revitalisation du Rhône.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 : La Préfète, Secrétaire générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances et le Directeur de l’Unité
Départementale de la DIRECCTE du Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

La Préfète,

Cécile DINDAR

2
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délégation du Rhône de l'Union française des œuvres

laïques d'éducation physique (UFOLEP69) pour assurer les

formations initiales et continues aux premiers secours dans

le département du Rhône.

arrêté portant renouvellement de l'agrément de la délégation du Rhône de l'Union française des

œuvres laïques d'éducation physique (UFOLEP69) pour assurer les formations initiales et

continues aux premiers secours (PSC1) dans le département du Rhône.
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PREFET DU RHONE

        Préfecture

Direction de la sécurité et 
de la protection civile

Service interministériel de défense
et de protection civile

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 

VU le décret  n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif  à la formation de moniteur  des premiers
secours et modifiant  le décret  n° 91-834 du 30 août 1991 relatif  à la formation aux premiers
secours ; 

VU l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les
formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté ministériel du 25 octobre 2016 portant agrément de l’Union française des œuvres laïques
d’éducation physique pour les formations aux premiers secours; 

VU l’arrêté préfectoral du 14 janvier 2018 relatif au renouvellement d’agrément de la délégation du
Rhône de l’Union française des œuvres laïques d’éducation physique pour l’enseignement des
premiers secours ; 

VU la demande de renouvellement d’agrément départemental formulée le 16 décembre 2019 par la
délégation  du  Rhône  de  l’Union  française  des  œuvres  laïques  d’éducation  physique
(UFOLEP69), pour l’enseignement des premiers secours ; 

A R R E T E :

ARTICLE  1 :  L’agrément  de  la  délégation  du  Rhône  de  l’Union  française  des  œuvres  laïques
d’éducation physique, pour assurer les formations initiales et continues aux premiers
secours (PSC1) dans le département du Rhône est renouvelé.

ARTICLE 2 :  Cet agrément est délivré pour une période de deux ans reconductible.

ARTICLE 3 :  Le  directeur  de la  sécurité  et  de  la  protection  civile  est  chargé  de l’exécution  du
présent arrêté.

Fait à LYON, le 12 février 2020

Pour le préfet
         Le directeur délégué

          Stéphane BEROUD

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)


ARRÊTÉ N°        

                                     Le Préfet du Rhône
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69-2020-02-14-002

Arrêté préfectoral portant interdiction de cortèges, défilés

et rassemblements revendicatifs à Lyon le 20 février 2020

Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits à Lyon le jeudi 20 février 2020,

de 8 heures à 22 heures, dans un périmètre délimité par :

la rue du Puits Gaillot, la place des Terreaux, la rue d’Algérie, le quai Saint Vincent, le quai de la

Pêcherie, le quai Saint Antoine, le quai des Célestins, le quai Tilsitt, la rue Antoine de Saint

Saint-Exupéry, la chaussée Sud Bellecour, la rue Victor Hugo, la chaussée Sud Bellecour, la place

Antonin Poncet, le quai Gailleton, le quai Jules Courmont et le quai Jean Moulin.

Les quais Saint Vincent, de la Pêcherie, Saint Antoine, des Célestins, Tilsitt, Gailleton, Jean

Moulin, ainsi que les places Bellecour et Antonin Poncet sont exclus de ce périmètre. 
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                                                                                       PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n° 
portant interdiction de cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs

à LYON le 20 février 2020.

Le préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2214-4 et L.2215-1;

VU le code pénal, notamment ses articles 322-11-1, 431-3 et suivants et R.644-4;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-4 et suivants ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du 24 octobre 2018 portant  nomination de M. Pascal  MAILHOS en qualité  de préfet  de la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 1er avril 2019 portant nomination de Mme Emmanuelle DUBÉE en qualité de préfète déléguée pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2020-01-24-007 du 24 janvier 2020 portant délégation de signature à Mme Emmanuelle
DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de
la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

VU les déclarations de manifestation prévues le 20 février 2020 faites en préfecture;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.211-1 du code de la sécurité intérieure, sont soumis à l'obligation
d'une déclaration préalable tous cortèges, défilés et rassemblements de personnes, et, d'une façon générale, toutes
manifestations sur la voie publique ; qu’en application de l’article L.211-2 du même code, la déclaration est faite à
Lyon à la préfecture du Rhône, trois jours francs au moins et quinze jours au plus avant la date de la manifestation ;
qu’enfin en application de l’article L.211-4 du même code, si l’autorité administrative estime que la manifestation
projetée est de nature à troubler l’ordre public, elle peut l’interdire par arrêté ;

CONSIDÉRANT que  depuis  le  17  novembre  2018,  de  nombreuses  manifestations  spontanées  ou  sommairement
organisées se sont déroulées presque chaque samedi, au moyen d’appels sur les réseaux sociaux en divers points dans
le département du Rhône, notamment dans le centre-ville de Lyon; que la plupart de ces manifestations n’ont fait
l’objet d’aucune déclaration auprès des services de la préfecture comme la loi l’exige.

CONSIDÉRANT que ces rassemblements ont été le théâtre, à chacune de ces manifestations, d’affrontements violents
avec les forces de l’ordre ; 

1 Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 
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CONSIDÉRANT que lors de ces troubles des projectiles nombreux et dangereux (pavés, bouteilles...) ont été lancés
par des manifestants dont certains ont été interpellés en possession d’objets pouvant servir d’armes par destination ; 

CONSIDÉRANT  que  la  volonté  des  manifestants  de  se  maintenir  dans  le  centre-ville  de  Lyon a  conduit  à  des
affrontements entre les forces de l’ordre et des groupes violents ; 

CONSIDÉRANT  qu’à plusieurs reprises plusieurs centaines de manifestants se sont rassemblés sur la place de la
République et la place Bellecour et que la déambulation dans les rues adjacentes a rapidement généré des violences
(installation  de  barricades,  incendie  de  mobilier  urbain)  nécessitant  l’emploi  de  la  force  et  l’usage  de  grenades
lacrymogènes pour tenter de disperser les manifestants; 

CONSIDÉRANT que l’intervention des forces de l’ordre s’est avérée particulièrement délicate dans un périmètre de
très forte fréquentation du public ; 

CONSIDÉRANT  que lors  des  précédentes  manifestations  des  « Gilets  jaunes »,  les  forces  de  l’ordre  ont  dû
systématiquement intervenir avec le renfort de forces mobiles  ainsi que du service départemental d’incendie et de
secours pour gérer les cortèges et assurer la sécurité de tous;

CONSIDÉRANT  qu’au total, près de 300 interpellations ont été effectuées par les services de la sécurité publique du
Rhône à l’occasion de ces manifestations depuis le 17 novembre 2018 et le 30 novembre 2019, que le bilan humain
s’élève à plus de 110 blessés;

CONSIDÉRANT que par leur violence, leur caractère radical et répétitif, les agissements illégaux et violents survenus
dans le cadre du mouvement dit « des gilets jaunes » ou à l’occasion de celui-ci, excèdent le cadre de la liberté de
manifestation et les désagréments qu’un mouvement revendicatif peut entraîner, de manière générale, à l’égard des
usagers ; que les forces de sécurité, quotidiennement sollicitées depuis le 17 novembre 2018 par des mouvements non
déclarés en de nombreux points du département, spécialement les week-ends, ne sont pas en mesure d’assurer, de
façon permanente, la sécurité sur l’ensemble des lieux susceptibles d’être concernés par une manifestation ; 

CONSIDÉRANT que le jeudi 5 décembre 2019, entre 21 000 et 35 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;  qu’au surplus le cortège a connu plusieurs tensions avec les forces de
l’ordre sur les lesquelles des bouteilles ont été lancées, nécessitant, en réplique, des jets de gaz lacrymogène, ainsi que
la charge des policiers ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 5 décembre 2019 six personnes ont été interpellées ;

CONSIDÉRANT que le mardi 10 décembre 2019, entre 10 000 et 20 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;

CONSIDÉRANT la présence d’environ 1 200 individus à risque dans le cortège ; 

CONSIDÉRANT que plusieurs individus en noir, visage dissimulé, ont brisé la vitrine de la Banque Populaire située
avenue Jean Jaurès à l’aide de marteaux et massettes et lancé des projectiles sur les forces de l’ordre qui protégeaient
l’établissement ; que les forces de l’ordre ont dû riposter avec des gaz lacrymogènes et des tirs de LBD ;

CONSIDÉRANT que dans le secteur de la place Bellecour et de la Rue Édouard Herriot des projectiles ont été lancés
sur les forces de l’ordre parmi lesquels des engins contenant de l’acide, des blocs de pierres provenant de la chaussée
et d’un muret d’une bouche d’accès au métro ; qu’au surplus il a été constaté la mise en place de barricades avec des
barrières Vauban et des trottinettes nécessitant l’usage des canons à eau ;

CONSIDÉRANT que du mobilier urbain a été endommagé, des vitrines brisées et des bâtiments tagués ; 

CONSIDÉRANT qu’une soixantaine de « gilets jaunes » a tenté de rejoindre le Vieux-Lyon par la rue du Colonel
Chambonnet située dans un périmètre interdit par arrêté préfectoral du 7 décembre 2019 ;

CONSIDÉRANT que 17 policiers et 17 manifestants ont été blessés ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 12 décembre 2019, entre 3 500 et 8 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites parmi lesquelles environ 300 individus à risque cagoulés ; 
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CONSIDÉRANT que les forces de l’ordre ont été victimes sur la place Bellecour de jets de projectiles ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 12 décembre 2019 trois personnes ont été interpellées ;

CONSIDÉRANT que le samedi 21 décembre 2019, une centaine de manifestants a pénétré dans des périmètres au
sein desquels il était interdit de manifester ; qu’au surplus les manifestants n’ont pas respecté les consignes formulées
par les forces des l’ordre ;

CONSIDÉRANT que les manifestants n’ont pas respecté les consignes formulées par les forces des l’ordre et qu’il a
été constaté des jets de projectiles contre les forces de l’ordre aux abords de la place de l’Opéra;

CONSIDÉRANT que le jeudi 9 janvier 2020, il a été constaté à 12h50 la tentative de mise à feu d’une poubelle et la
dégradation d’un abri à hauteur du 100 cours Gambetta, ainsi que des jets de projectiles sur les forces de l’ordre  ;
qu’au surplus de nombreuses dégradations ont été commises sur les vitrines des commerces situés sur le parcours du
cortège de manifestants ;

CONSIDÉRANT que les manifestants mettaient en place des brise-vues avec des banderoles, parapluies et fumigènes;

CONSIDÉRANT que le samedi 11 janvier 2020, trois individus ont été interpellés pour détention de masques à gaz
sophistiqué et de pétards; qu’au surplus, des slogans anti-police étaient scandés et que des projectiles ont été lancés
sur les forces de l’ordre blessant un policier ;

CONSIDÉRANT que des individus cagoulés parmi les manifestants arrachaient les barrières autour d’une statue place
Bellecour ;  qu’au surplus à plusieurs reprises,  des sommations de dispersion ont  été  ordonnées  par les forces de
l’ordre et que trois autres personnes ont été interpellées faisant suite à des affrontements avec les policiers  ;

CONSIDÉRANT que  de  nombreuses  dégradations  ont  été  commises  sur  les  bâtiments  situés  sur  le  trajet  des
manifestations, notamment sur l’Hôtel Dieu ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 16 janvier 2020, entre 6 500 et 16 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;

CONSIDÉRANT que  des  dégradations  ont  été  relevées  sur  le  bâtiment  de  l’Hôtel  Dieu ;  qu’au  surplus  les
manifestants ont lancé des projectiles sur les forces de l’ordre nécessitant une intervention pour rétablir le calme ;

CONSIDÉRANT que le vendredi 24 janvier 2020, entre 9 000 et 20 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites ;

CONSIDÉRANT qu’à  hauteur  du  quai  Gailleton  des  tensions  avec  des  « gilets  jaunes »  et  des  black  blocs  ont
nécessité l’utilisation de bombes lacrymogène ;

CONSIDÉRANT que le mercredi 29 janvier 2020, entre 3 500 et 7 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester  contre  la  réforme  des  retraites ;  qu’à  hauteur  du  carrefour  Saxe-Gambetta  des  tensions  avec  les
manifestants ont nécessité l’utilisation de bombes lacrymogène ;

CONSIDÉRANT que le jeudi 6 février 2020, entre 5 300 et 8 000 personnes étaient dans les rues de Lyon pour
manifester contre la réforme des retraites, parmi lesquelles des « gilets jaunes » et des black blocs situés en début de
cortège ; 

CONSIDÉRANT qu’à  hauteur  du  carrefour  Saxe-Gambetta  des  tensions  avec  les  manifestants  ont  nécessité
l’utilisation de bombes lacrymogène ; qu’au surplus une voiture et plusieurs banques situées sur le parcours ont été
vandalisées ;

CONSIDÉRANT le face-à-face tendu entre manifestants et forces de l’ordre au niveau de la rue de la Barre ;

CONSIDÉRANT que les chantiers en cours sur la Presqu’île sont susceptibles de fournir des matériaux qui peuvent
devenir des armes par destination (pavés) ; 
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CONSIDÉRANT que les relayeurs des appels à manifester sur les réseaux sociaux ne sont pas à même d’identifier et
d’exclure les individus violents susceptibles d’occasionner des troubles graves pour l’ordre public sur les lieux du
rassemblement ou sur le trajet de la manifestation ;

CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'autorité investie du pouvoir de police administrative de concilier l’exercice du
droit  de  manifester  avec les impératifs  de l’ordre  public ;  que dans ce  cadre elle  se  doit  de prendre les mesures
nécessaires, adaptées et proportionnées de nature à prévenir tant la commission d’infractions pénales que les troubles
à l’ordre public ; que, malgré le déploiement d’un important dispositif de forces de l’ordre, ce risque de troubles
graves ne peut être prévenu raisonnablement compte tenu de la détermination des participants à ce mouvement et de
leurs agissements violents, réitérés chaque samedi depuis plusieurs mois ; 

CONSIDÉRANT que les effectifs des forces de l’ordre ne sauraient durablement être distraits des autres missions qui
leur incombent, notamment la prévention de la menace terroriste toujours très prégnante ;

CONSIDÉRANT que dans ces circonstances, l’interdiction de manifester sur les secteurs concernés et mentionnés à
l’article 1er est seule de nature à prévenir efficacement et de manière proportionnée les troubles à l’ordre public ;

SUR PROPOSITION de Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

A R R Ê T E

Article 1er : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits à Lyon le jeudi 20 février 2020, de 8
heures à 22 heures, dans un périmètre délimité par :

la rue du Puits Gaillot, la place des Terreaux, la rue d’Algérie, le quai Saint Vincent, le quai de la Pêcherie, le quai
Saint Antoine, le quai des Célestins, le quai Tilsitt, la rue Antoine de Saint Saint-Exupéry, la chaussée Sud Bellecour,
la rue Victor Hugo, la chaussée Sud Bellecour, la place Antonin Poncet, le quai Gailleton, le quai Jules Courmont et le
quai Jean Moulin.

Les quais Saint Vincent, de la Pêcherie, Saint Antoine, des Célestins, Tilsitt, Gailleton, Jean Moulin, ainsi que les
places Bellecour et Antonin Poncet sont exclus de ce périmètre. 

Article 2 :  Toute infraction au présent arrêté peut faire l’objet d’une amende en vertu des dispositions de l’article
R.610-5 du code pénal.

Article 3 : Cet arrêté fera l’objet, d’une publication au recueil des actes administratifs, d’un affichage dans les locaux
de la préfecture du Rhône, ainsi qu’aux abords immédiats des périmètres énoncés à l’article 1er. Il sera porté à la
connaissance du public par tout moyen de publicité adaptée. Un exemplaire sera transmis sans délai au procureur de la
République.

Article 4  : La préfète déléguée pour la défense et la sécurité, le Directeur départemental de la sécurité publique du
Rhône et le maire de Lyon sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 
Le préfet,

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de la justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Lyon dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication - le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyens,
accessible par le site www.telerecours.fr                                                                     
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PREFET DU RHONE

                                ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PDDS 2020 021 301                       
portant restriction de la liberté d’aller et venir des supporters du club de football de l’ASSE

dans le centre-ville de Lyon et interdiction d’accès au périmètre du Groupama
Stadium de Décines à l’occasion du match de football du 1er mars 2020 

opposant l’Olympique Lyonnais (OL) à l’Association Sportive de St Étienne (ASSE)

Le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, 
Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône

Vu le code pénal ;

Vu le  code  du  sport,  en  particulier  les  articles  L.332-1  à  L.332-18  relatifs  aux  manifestations
sportives, ainsi que les articles R.332-1 à R.332-9 relatifs à l’interdiction de pénétrer ou de se rendre
aux abords d’une enceinte où se déroule une manifestation sportive ;

Vu l’article L.2214-4 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi  du 2 mars 2010 renforçant  la lutte contre les violences de groupes et  la protection des
personnes chargées d’une mission de service public ;

Vu la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et à
l’amélioration des relations entre l’administration et le public ;

Vu le décret N°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense Sud-Est, préfet du Rhône, M. Pascal MAILHOS ;

Vu l’arrêté  du  28  août  2007  portant  création  d’un  traitement  automatisé  de  données  à  caractère
personnel relatif aux personnes interdites de stade ;

Vu  l’arrêté préfectoral  n°69-2020-01-24-007 du 24 janvier 2020 portant  délégation de signature à
Mme Emmanuelle DUBÉE, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Considérant qu’en vertu de l’article L.332-16-2 du code du sport, le représentant de l’État dans le
département peut, par arrêté, restreindre la liberté d’aller et de venir des personnes se prévalant de la
qualité  de supporter  d’une équipe  ou se  comportant  comme tel  sur  les  lieux  d’une  manifestation
sportive et dont la présence est susceptible d’occasionner des troubles graves pour l’ordre public ;

Considérant que l’équipe de l’Olympique Lyonnais (OL) rencontrera celle de l’Association Sportive
de St-Étienne (ASSE) au Groupama Stadium de Décines le dimanche 1er mars 2020 à 21H00 ;

Considérant  qu’un  antagonisme  ancien  oppose  les  supporteurs  des  clubs lyonnais  et  stéphanois,
lequel s’est traduit par de graves incidents au cours des dernières années :
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Considérant que le 5 septembre 2015 à 15h40, une dizaine d'individus encagoulés et armés de battes
de base-ball  ont  surgi sur les lieux du banquet  d'un mariage se déroulant au château de Talancé à
Denicé (69). Lors de la cérémonie, en présence des convives, ils ont saccagé le buffet avant de s’enfuir.
Les enquêteurs se sont orientés sur une erreur de personne dès le début des investigations. En effet, le
même jour mais à quelques kilomètres de là, un supporteur lyonnais, membre de la mouvance « ultra »
de l'OL et ancien membre des ultras stéphanois, fêtait son mariage au Château des Charmes à Guereins
(01), situé à 22 kilomètres du lieu des faits. Le mercredi 25 novembre 2015, cent cinquante gendarmes
procédaient à l'interpellation d'une douzaine de supporters issus du milieu ultra de l'ASSE après trois
mois d'enquête menée par la Brigade de Recherche de Villefranche-sur-Saône. Le 6 janvier 2016, dix
supporteurs étaient jugés au T.G.I de Villefranche-sur-Saône. Neuf d'entres-eux écopaient de peines de
prison ferme, dont deux avec maintien en détention, et l'un était relaxé ;

Considérant que la nuit du 29 au 30 octobre 2015, de nombreux tags « ASAB » étaient réalisés sur le
logo à l'effigie de l'ASSE situé devant la boutique du club, sur une vitrine de la boutique, sur le portail
du centre d’entraînement de l'ASSE à l'Etrat (42), sur les murs du local des Membres Associés (groupe
de supporters) et des banderoles « ASAB » étaient déroulées sur la boutique ainsi que sur plusieurs
ponts de l'A47 entre Givors et St-Étienne ;

Considérant que le 5 février 2017 à l’occasion du match ASSE/OL, qui faisait l’objet d’un arrêté
préfectoral d’encadrement, lors de l’arrivée des 771 supporteurs lyonnais à bord de 16 bus escortés par
la police, près de 600 supporteurs stéphanois tentaient de les affronter. Aux portes du secteur visiteur,
le convoi était pris pour cible par les ultras stephanois à l’aide d’engins pyrotechniques. Ils étaient
repoussés par les forces de l’ordre. Lors du passage du bus des joueurs de l’OL, entre 200 et 300
supporteurs stéphanois tentaient de bloquer le bus et jetaient divers projectiles ;
 
Considérant que le 1er mai 2017, à la fin du bal des classes à Chirassimont (42), un groupe de cinq
individus appartenant  au club de supporters ultras Lyon 1950,  encagoulés et  armés de matraques,
faisait irruption aux abords de la salle des fêtes pour s’en prendre à des jeunes hommes supporteurs de
l’ASSE. Le maire devait s’interposer pour éviter un affrontement ;

Considérant  que le  5  novembre  2017  à  l’occasion  du  115ème  derby  entre  l’ASSE  et  l’OL,  de
nombreux débordements avaient lieu, attestant de la violence des supporteurs des deux camps. La
veille de la rencontre, un groupe de supporteurs lyonnais se faisait photographier avec une banderole
insultante  en  main  « Stéphanois  bande  de  putains »,  bordée  de  fumigènes,  avant  de  diffuser  le
document sur le forum Ultrastyle. Le lendemain, en arrivant à St-Étienne, le convoi des bus lyonnais
était pris pour cible par les ultras stéphanois, malgré la présence des forces de l’ordre qui repoussaient
les assaillants. Une vitre de bus était brisée par un projectile. Arrivé aux abords du stade, le bus de
l’équipe de l’OL était également pris pour cible par divers jets de projectiles et l’une de ses vitres était
étoilée. Une fois dans le stade, les lyonnais en secteur visiteurs étaient la cible d’une multitude de tirs
de  fusées  en  tirs  tendus  en  provenance  des  étages  supérieurs,  faisant  dégénérer  la  situation.  Ils
répliquaient alors avec divers projectiles, malgré l’intervention des effectifs de police qui tentaient de
séparer les opposants à l’aide de canons à eau et  de gaz lacrymogènes. Les bardages en acier du
parcage  étaient  arrachés  et  les  toilettes  saccagées.  Dès  la  2ème minute  du  match,  les  fumigènes
allumés par les ultras stéphanois Green Angels entraînaient une interruption de jeu de sept minutes.
Durant  la  rencontre,  les  provocations  verbales  et  gestuelles  se  poursuivaient,  accentuées  par  de
nombreuses banderoles insultantes. Lorsqu’au 5ème et dernier but lyonnais, le capitaine de l’équipe
lyonnaise ôta et brandit son maillot devant le kop sud stéphanois, les ultras débordaient les stadiers et
envahissaient le terrain, nécessitant l’interruption de la partie et obligeant les joueurs à sortir du terrain
sous la protection des forces mobiles ;

Considérant que l’antagonisme exacerbé entre les deux clubs a motivé une interdiction ministérielle
de déplacement des équipes respectives lors des rencontres du 25 février 2018, du 23 novembre 2018
et du 20 janvier 2019 ;

Considérant que les supporteurs stéphanois ont été impliqués dans de graves troubles à l’ordre public
lors de plusieurs de leurs déplacements :
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Considérant  que le 15 décembre 2017, à l’occasion de la rencontre ASSE/AS Monaco disputée au
stade  Geoffroy  Guichard,  de  graves  incidents  ont  éclaté  avant  et  après  le  match  entre  les  ultras
stéphanois et les forces de l’ordre. Dans un climat de rixes généralisées, menées par les deux groupes
d’ultras, les ex-Green Angels et les Magic Fans, se sont opposés aux forces de l’ordre au moyen de
bombes  agricoles,  de  panneaux  de  signalisation  arrachés  et  de  jets  de  cannettes  en  verre.  Cinq
policiers ont été blessés au cours de ces affrontements ;

Considérant qu’à l’issue de la rencontre Rennes/ASSE du 10 mars 2018, une atercation éclatait entre
supporteurs  des  deux  équipes  dans  un  débit  de  boissons  habituellement  fréquentés  par  les  ultras
rennais. Les forces de l’ordre devaient intervenir et faire usage de moyens lacrymogènes pour séparer
les protagonistes. Durant la rixe, 4 supporteurs étaient blessés ;

Considérant que le 25 août 2018 à l’occasion du match Montpellier/ASSE, quinze fumigènes étaient
allumés avant le début de la rencontre dans la tribune occupée par les supporteurs stéphanois membres
des Magic Fans ; 

Considérant  que le  14  septembre  2018 à  l’occasion  du  match  PSG/ASSE,  trois  supporteurs
stéphanois étaient interpellés par les forces de l’ordre au moment de la palpation pour introduction de
fumigènes dans une enceinte sportive ; que durant le match, les supporteurs stéphanois allumaient
quinze fumigènes et faisaient usage de quatre bombes agricoles ; qu’ils jetaient des fumigènes allumés
en direction des forces de l’ordre présentes en bord de pelouse ;

Considérant  que  le  21  octobre  2018 à  l’occasion  du  match  ASSE/Rennes,  quatre  supporteurs
stéphanois étaient interpellés en zone de palpations, dont deux pour port d’arme prohibé et un pour
introduction d’engin pyrotechnique dans une enceinte sportive ; que durant la rencontre une quinzaine
de fumigènes étaient allumés en tribune stéphanoise. Après la rencontre, alors qu’ils quittaient le stade
sous escorte des forces de l’ordre, les supporteurs rennais faisaient l’objet d’une embuscade de la part
d’une quinzaine d’ultras stéphanois membres des Magics Fans. Les forces de l’ordre ripostaient aux
jets de projectile dont ils étaient la cible par un tir de lanceur de 40 mm, sans faire de blessé ;

Considérant que le 26 octobre 2018 à l’occasion du match Nîmes/ASSE, avant la rencontre, une rixe
opposait  sur  le  parking  jouxtant  la  tribune  des  ultras  membres  des  Gladiators  Nîmes  91  une
cinquantaine d’entre eux à une soixantaine de Green Angels stéphanois. Ces derniers avaient ralliés
Nîmes hors encadrement en véhicules particuliers. De nombreux projectiles étaient lancés entre les
bélligerants  ainsi  que  sur  les  policiers,  lesquels  faisaient  usage  de  nombreuses  grenades  pour  les
disperser. Une seconde échauffourée éclatait dans le parking visiteur. Un supporteur stéphanois était
interpellé pour jet de projectiles sur les Compagnies Républicaines de Sécurité. Les forces de l’ordre
utilisaient du gaz lacrymogène pour endiguer une tentative de passage en force des ultras stéphanois
afin de pénétrer dans le stade. Un autre supporteur stéphanois était interpellé pour jet de projectiles.
Vingt-huit  fumigènes  étaient  allumés  dans  le  parcage  visiteurs.  Une  fois  dans  les  bus,  les  ultras
foreziens forçaient les portes des véhicules pour en descendre. Ils étaient réintégrés grâce aux effectifs
de police. Au cours de ces opérations, trois policiers étaient blessés ;

Considérant que pour le match ASSE/Marseille du 5 février 2020, le préfet de la Loire avait pris un
arrêté pour limiter le déplacement des visiteurs à 400, lequels devaient être acheminés en bus puis
escortés par les forces de l’ordre jusqu’au stade. A l’arrivée du convoi à proximité de l’enceinte, des
supporteurs locaux jetaient des projectiles dans leur direction, provoquant la colère des phocéens qui
descendaient  des  bus  afin  d’en découdre.  Les  policiers  faisaient  usage de gaz lacrymogènes pour
empêcher le contact. Les supporteurs marseillais continuaient leur chemin à pied derrière les autocars
et sous protection policière jusqu’au parcage visiteur. Passablement enervés, ils dégradaient le portail
et jetaient des projectiles et mortiers contre les forces de l’ordre qui ripostaient par l’usage de l’engin
lanceur d’eau.  Le coup d’envoi  était  retardé de 15 minutes,  l’échauffement des joueurs  ayant  été
interrompu par la présence de gaz lacrymogènes sur la pelouse en provenance de l’extèrieur du stade
où les forces de sécurité contenaient les échauffourées. A 21H45 les supporteurs marseillais étaient
définitivement  interdits  d’accès  aux  tribunes.  Raccompagnés  vers  leurs  bus,  ils  étaient  escortés
jusqu’au péage de Vienne. Suite à ces incidents, neuf policiers ont été blessés ;
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Considérant que la facilité d’accès à la Métropole de Lyon laisse à penser que certains supporteurs
stéphanois pourraient se rendre à Lyon par leurs propres moyens et ainsi être placés sans encadrement
en dehors de la tribune visiteurs ; 

Considérant que  le  risque  de  troubles  graves  à  l’ordre  public  est  avéré,  compte  tenu  des  faits
précédemment décrits ;

Considérant que  la  mobilisation  des  forces  de  sécurité,  même  en  nombre  important,  n’est  pas
suffisante,  en toutes  circonstances  et  en tous  lieux de l’agglomération lyonnaise,  pour  assurer  la
sécurité des personnes, et notamment celle des supporteurs eux-mêmes ;

Considérant que  dans  ces  conditions,  la  présence  aux  alentours  et  dans  l’enceinte  du  Groupama
Stadium  de  Décines  le  mercredi  1er  mars  2020  de  personnes  qui  se  prévalent  de  la  qualité  de
supporteur de l’ASSE et/ou se comportent comme tel, implique des risques sérieux pour la sécurité des
personnes et des biens,

Arrête :

Article 1 : L’accès au Groupama Stadium de Décines et à ses abords est interdit le dimanche 1 er mars
2020 de 8h00 à 24h00 à toute personne se prévalant de la qualité de supporteur de l’ASSE ou se
comportant comme tel.

Sont concernées les voies suivantes, sur les communes de Décines et Meyzieu :
rue Sully -  route de Jonage - avenue de Verdun - chemin de la Combe aux Loups - avenue du
Carreau - boulevard du 18 juin 1940 - avenue Pierre Mendès France - rue du Rambion chemin
de Chassieu à Meyzieu - chemin de Chassieu - rue Voltaire - avenue de France - rue Marceau -
rue Sully.

Article 2     : La circulation et le stationnement sur la voie publique sont interdits, le dimanche 1er mars
2020 de 10h00 à 24h00, à toute personne se prévalant de la qualité de supporteur du club de l’ASSE
ou se  comportant  comme tel,  dans  le  secteur  du  centre-ville  de  Lyon,  à  l’intérieur  du  périmètre
délimité comme suit : 
quai Jean Moulin - place Louis Pradel - rue Puits Gaillot - place des Terreaux - rue d’Algérie -
quai Saint Vincent - pont de la Feuillée - rue Octavio Mey - montée Saint Barthélémy - chemin
Neuf - montée du Gourguillon - montée des Epies - quai Fulchiron - passerelle Saint Georges -
rue Sala - quai Gailleton - quai Jules Courmont - quai Jean Moulin.

Article  3 :  Sont  interdits  le  dimanche 1er mars  2020 de 8h00 à 24h00 dans le périmètre  défini  à
l’article 1er, dans l’enceinte et aux abords du stade, la possession, le transport et l’utilisation de tous
pétards ou engins pyrotechniques et tout objet pouvant être utilisé comme projectile, la possession et
le transport de toute boisson alcoolisée.

Article 4 : La Préfète Déléguée pour la Défense et la Sécurité et le Directeur Départemental de la
Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône, notifié au Procureur de la
République,  aux deux présidents  de  clubs  et  affiché aux abords  immédiats  du périmètre  défini  à
l’article 1er.

                          Fait à Lyon, le 14 février 2020
   

   Emmanuelle DUBÉE

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivants du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon,
dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
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ARS_DOS_2020_02_13_17_0020 

 

portant fermeture d'une pharmacie d'officine dans le département du Rhône 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la santé publique, et notamment l'article L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ; 

Vu la licence de création d'officine de la pharmacie n° 69#000820, du 17 juin 1968, de l’officine de 

pharmacie PLUMEZ, sise 120 avenue Jules Guesde à Vénissieux (69200) ; 

Vu le courrier du 30 décembre 2019, reçu le 15 janvier 2020 à l’Agence Régionale de la Santé Auvergne –

Rhône-Alpes de Mme Catherine CLARY, titulaire de l’officine de pharmacie PLUMEZ, sise 120 avenue Jules 

Guesde à Vénissieux (69200), confirmant la cessation d’activité de son officine de pharmacie à compter du 

15 janvier 2020, dans le cadre d’une restructuration officinale ;  

Vu l’avis du Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 30 janvier 

2020, portant sur cette opération de restructuration du réseau officinal, et la cession du fonds aux 

officines de pharmacie VIEILLY (26 avenue Jules Guesde), et COLLET SARDY, (87 boulevard Ambroise 

Crozat) à Vénissieux (69200) ; 

Considérant que la fermeture définitive entraine la caducité de la licence ;  

Arrête 

 

Article 1er : L'arrêté préfectoral du 17 juin 1968 portant licence de création de la pharmacie d’officine 

sise 120, avenue Jules Guesde – 69200 VENISSIEUX, sous le n° 69#000820 est abrogé. 

 

Article 2 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

. d’un recours gracieux, auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

. d’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Solidarités et de la Santé ; 

. d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 3 :  Le Directeur de l’Offre de Soins et le Directeur de la délégation départementale du Rhône 

et de la métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil 

des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon, le 13 février 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

 

Catherine PERROT 
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